
RÉEMPLOI,
RÉUTILISATION
ET RÉPARATION

Le réemploi, la réutilisation et la réparation s’inscrivent 
dans le cadre de démarches de prévention des déchets et 

d’une consommation plus responsable. 

L'idée est de contribuer au prolongement de la durée de vie et d’usage
des produits. Réemploi et réutilisation peuvent être confondus dans le

langage courant, mais ils peuvent se distinguer ainsi : 
Les activités de réemploi concernent les biens avant l’acquisition du

statut de déchet, pour un usage identique.
La réutilisation intervient après le statut de déchet et nécessite un

travail de réparation.

LE BONUS RÉPARATION
EN QUELQUES MOTS

LES BÉNÉFICES MULTIPLES DU RÉEMPLOI-
RÉUTILISATION ET DE LA RÉPARATION :

Des impacts économiques : via la réduction des coûts associés à la
gestion des déchets, la création de nouvelles activités génératrices
de valeur, l’achat de biens d’occasion moins onéreux, les coûts évités
d’un achat neuf ou les coûts amortis sur un temps plus long par
l’allongement de la durée d’usage, etc.
Des impacts environnementaux : grâce à la diminution des volumes
de déchets, la réduction du gaspillage et la rationalisation des achats
publics et privés, la limitation de la consommation de ressources et
du bilan carbone ramenés à l’échelle territoriale, etc.
Des impacts sociaux : en permettant la création et la préservation
d’emplois locaux et non-délocalisables et potentiellement d’insertion
pour collecter, remettre en état, revendre ou réparer les objets, en
favorisant l’accès à des biens d’occasion moins chers pour les
citoyens.

Ces sujets étaient à l’honneur lors de l’événement Mission Zéro
du samedi 22 novembre 2025 organisé par les 3RD’Anjou !

Faire appel à un réparateur labellisé QualiRépar permet
d’avoir un prix attractif grâce au Bonus Réparation. 

Le bonus est déduit instantanément et de manière visible
de la facture de réparation chez tous les professionnels de

la réparation qui ont obtenu le label QualiRépar.


